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Sucession en cas de deces pour mes filles

Par themica, le 16/03/2016 à 10:23

Bonjour mon ex mari a acheté un appartement bien avant de se remarier. est ce que sa
femme aura un droit sur cet appartement à son décès ou nos deux filles seront elles les
seules a en heriter. merci de votre réponse cordialement Masia Therese

Par catou13, le 16/03/2016 à 10:28

Bonjour,
L'épouse aura les droits du conjoint survivant en présence d'enfants non communs, soit le
quart en pleine propriété. Mais ces droits peuvent être améliorés par une donation entre
époux ou par testament.
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